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LE SIGNALEMENT ARRÊT DE 

TRAVAIL EN DSN 
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C’EST QUOI LE SIGNALEMENT ARRÊT DE TRAVAIL  EN DSN ?

Le dispositif DSN prévoit également la déclaration de signalements d’arrêts de travail :

    En passant par votre logiciel de paye, le signalement d’arrêt de travail DSN remplace l’attestation de salaire et 

déclenche le paiement des indemnités journalières en cas d’ouverture de droits.

Le déploiement de la DSN pour la sphère publique a été fixé selon la loi n°2018-727 du 10 août 2018 pour un « Etat au 

Service d’une Société de Confiance » et le décret n°2018-1048 du 28 novembre 2018.

Ainsi, depuis le 1er janvier 2022, les DSN mensuelles remplacent vos déclarations existantes mensuelles (DUCS, 

PASRAU ou annuelles (DADSU).

Le signalement arrêt de 

travail DSN pour qui ?

Les contractuels de droit privé, et les 

contractuels de droit public = 

Signalement arrêt de travail DSN 

possible 

Les fonctionnaires = Signalement arrêt 

de travail DSN impossible 
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   LES AVANTAGES

SIMPLE

- Pas de montant de salaire à compléter!

- Pas de prime à indiquer!

- Pas de salaire rétabli à saisir!

Le signalement DSN va chercher dans vos DSN mensuelles ces éléments.

Le temps partiel thérapeutique : Saisie sur Net Entreprises uniquement

RAPIDE: gain de temps 
FIABLE: moins de risques d’erreurs

SECURISE: Transmission des données dématérialisées à partir de votre logiciel de paie 

et RH seulement
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 LES CONDITIONS POUR UN BON SIGNALEMENT

Ayez un historique suffisant de DSN mensuelles :

•   3 mois pour les agents avec une activité standard

• 12 mois pour les agents avec une activité discontinue ou un accident du travail/trajet

Désormais, le chaînage des informations permettant de reconstituer l'historique d'un agent se fait par le N° sécurité sociale 

et non plus uniquement par le contrat de travail.

Les paramétrages de votre logiciel de paie sont importants dans le cadre de la DSN. Vigilance sur les données 

identifiantes :  

✓ Le contrat de travail et la catégorie socio-professionnelle

✓ Le Bilan d’identification des agents : permet de vérifier la bonne affiliation des agents

✓ Les types de prime et périodes de rattachement, les gratifications et indemnités

Rappel : L’usage des signalements est possible pour les contractuels de droit privé, et les contractuels de droit public
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A QUEL MOMENT SIGNALER UN ARRÊT DE TRAVAIL?

Vous ne subrogez pas :

Vous réalisez un signalement dans les 5 jours qui suivent la connaissance de l’arrêt.

Ne pas réaliser de signalement en cas de prolongation

✓ Dès réception d’un arrêt de travail initial d’au moins 1 jour

✓ A chaque changement de risque (maladie, maternité)

✓ Pour chaque période en cas de fractionnement (congé paternité)

Vous subrogez, 2 possibilités d’envoi des signalements:

➢ Vous transmettez les signalements d’arrêt de travail au fur et à mesure.

➢ Vous attendez l’envoi de la DSN mensuelle pour l’envoi des signalements arrêt de travail.
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LES ETAPES DE VOTRE SAISIE - UN SIGNALEMENT DSN ACCIDENT DE 
TRAVAIL/TRAJET GÉNÈRE 2 ATTESTATIONS 

Pour les maladies professionnelles

et les accidents du travail

✓ un seul signalement DSN génère

une attestation AT/MP et une maladie  

« comme si vous aviez envoyé 2 attestations » 

✓ paiement de l’indemnité journalière provisoire 

✓ régularisation auto si AT/MP reconnu

Le signalement d’arrêt DSN, c’est plus simple :

- Pas de montant de salaire à compléter!

- Pas de prime à indiquer!

- Pas de salaire rétabli à saisir!

Le système prend tous ces éléments dans la DSN mensuelle
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 LES PARAMETRES DU LOGICIEL

L’attestation de salaire contient des informations issues de vos DSN mensuelles et des données saisies manuellement dans votre signalement :

Des informations issues de vos DSN 

mensuelles récupérées 

automatiquement:

• Les éléments de rémunération

• Les heures réelles travaillées

• Les salaires rétablis

Des données saisies manuellement 

dans votre signalement:

• Le motif d’arrêt

• Le dernier jour de travail

• La date de fin prévisionnelle

• Les dates de subrogation
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  LES ETAPES DE VOTRE SAISIE

Selon votre logiciel de paie, vous envoyez votre signalement soit :

➢Automatiquement à la fin de votre saisie

➢En le déposant sur Net Entreprises
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DEPÔT DU SIGNALEMENT SUR NET-ENTREPRISES

Cliquez ici

Si votre logiciel de paie ne permet pas l’envoi direct de votre signalement connectez-vous à Net 

Entreprises, service DSN régime général,  pour déposer votre fichier.
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DEPÔT DU SIGNALEMTENT SUR NET-ENTREPRISES

Déposez votre fichier
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 CORRIGER UNE ERREUR

Signalement DSN Annule et remplace

• Si les données déclarées dans votre signalement sont 
erronées (Dernier jour de Travail, subrogation…), il est 
possible de faire un signalement « Annule et 
remplace » 

Il faut être attentif à la cohérence avec les attestations réalisées pour des arrêts précédents : Dernier 
Jour Travaillé (en cas d’arrêts successifs), salaires (en cas d’arrêts avec une période de référence 
commune)…



Si vous rencontrez des anomalies dans les données issues de vos DSN mensuelles, il 

faut revoir le paramétrage avec votre éditeur de logiciel de paie.
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 LES PARAMETRAGES DU LOGICIEL



L’envoi d’un signalement d’arrêt de travail suffit, il vous dispense de réaliser une attestation 

de salaire sur Net Entreprises sauf à la demande de la CPAM.

15

 LE SIGNALEMENT D’ARRÊT DE TRAVAIL DSN
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

16
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 LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Cliquez ici
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 LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Une fois votre signalement transmis, suivez-le dans votre tableau de bord sur Net Entreprises:

Le tableau de bord est un élément essentiel pour s‘assurer du bon déroulement des opérations pour le dépôt 

de la DSN mensuelle ou d’un signalement d’arrêt, il est accessible, soit sur net-entreprises, soit via votre 

logiciel de paie.
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 LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Sélectionnez

Cliquez sur la 1ère loupe

Par défaut, le tableau de bord affiche les 15 

derniers jours.

Vous souhaitez consulter l’historique, cliquez sur 

« Afficher tout » et modifier les dates
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  LE TABLEAU DE BORD DSN

Cliquez sur la 2ème loupe pour 
visualiser le bilan de traitement
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  LE TABLEAU DE BORD DSN

Vous pouvez lire le compte-rendu 
en accédant au
bilan de traitement.
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  LE TABLEAU DE BORD DSN

Des notifications vous sont 
envoyées lorsque des 
corrections sont nécessaires 
pour le paiement des 
indemnités journalières.



Le certificat de conformité atteste du bon formalisme de la déclaration. 

Il ne garantit pas le bon traitement par l’Assurance Maladie et ne signifie pas que l’ensemble des données 

soient correctes.

Consultez impérativement l’ensemble des bilans de traitement surtout si le compte rendu est disponible 

avec notification.
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  LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Attention les bilans de traitement ne sont accessibles que durant 3 mois !



Il existe 3 types de Bilan : 
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  LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Bilans OK KO ANO

L’attestation de salaire est-elle 

réceptionnée par l’Assurance 

Maladie?

OUI OUI NON

Vous recevez un Compte Rendu 

Métier par mail, de l’Assurance 

Maladie?

OUI

(Valide ou En cours de traitement 

CPAM)

OUI

(Invalide)

NON 

Que devez vous faire ? Vous n’avez pas d’action à mener.

Attention, des messages peuvent vous êtes 

transmis par exemple : si votre agent 

n’envoie pas son arrêt de travail votre 

compte rendu sera OK mais les IJ ne seront 

pas traitées.

Vous êtes informé de l’anomalie 

rencontrée et une action est 

nécessaire de votre part

(Exemple: erreur sur la date du dernier  

jour travaillé)

Un message vous informe de 

l’anomalie rencontrée et une 

action est nécessaire de votre 

part (souvent problème de 

paramétrage).

(Exemple : DSN mensuelle N-1 

manquante) 



25

  LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Bilan: OK

Bilan: KO

Bilan: ANO



Si vous réceptionnez un bilan KO ou ANO, vous devez:
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  LE TABLEAU DE BORD EN DSN

KO ANO

Saisir une attestation rectificative Saisir une nouvelle attestation de salaire

Si l’anomalie porte sur le risque (maladie, maternité, paternité, 

accident du travail…), DJT, subrogation : 

  

Vous devez saisir un nouveau signalement arrêt de travail DSN 

« annule et remplace »

Le plus souvent c’est un problème de paramétrage, vous devez 

saisir une nouvelle attestation de salaire sur Net Entreprises.

Si l’anomalie porte sur les salaires, primes, (éléments de la DSN 

mensuelle) vous devez saisir une attestation de salaire 

rectificative sur Net Entreprises

Et revoir avec votre éditeur de logiciel de paie le paramétrage 

DSN
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LE COMPTE RENDU METIER REÇU PAR MAIL

Lorsque l’Assurance Maladie reçoit votre signalement arrêt de travail en DSN, vous recevez un compte 

rendu métier par mail :

Il existe 3 types de comptes rendus :

Valide En cours de traitement Invalide

Il est important de vérifier l’adresse mail enregistrée dans Net Entreprises et dans votre logiciel de paye (S20.G00.07.003)
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 JE PRATIQUE LA SUBROGATION …

Je pratique la subrogation, 2 façons d’accéder au service bordereau de paiement des indemnités 

journalières (BPIJ) :

Depuis le tableau de bord DSN
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 JE PRATIQUE LA SUBROGATION …



30

FOCUS SUR LES ERREURS LES + FREQUENTES

• Les salaires rétablis sont erronés ou absents

Revoir le paramétrage avec l’aide de l’éditeur du logiciel de paie.

• Le dernier jour travaillé (DJT) est absent ou erroné

Revoir la règle du DJT, qui généralement correspond à la veille de l’arrêt de travail.

• Attestation d’arrêt de travail au-delà de 6 mois est envoyée à tort

La date de reprise réelle n’a pas été alimentée, ce qui n’a pas permis de clôturer la période d’arrêt dans le logiciel de paie.

• Attestation envoyée en double

Si vous avez déjà effectué un signalement d’arrêt DSN, inutile de saisir une attestation de salaire sur Net Entreprises sauf à la demande de 

la CPAM.

Comment éviter les comptes rendu métier invalides ou les bilans KO ?
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  CE QU’IL FAUT RETENIR …

➢ Signalez tout arrêt, à chaque changement de risque (maladie, maternité, paternité, accident du travail …),

 à chaque changement de période (ex: congé paternité)

➢ Vérifiez le bon paramétrage de votre logiciel de paie

➢ Saisissez uniquement : le motif de l’arrêt, le dernier jour travaillé, la date de fin prévisionnelle et 

les dates de subrogation.

➢ Vérifiez le tableau de bord DSN

➢ Consultez le compte-rendu métier transmis par mail et corrigez une erreur si besoin
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LES BONNES PRATIQUES 

DECLARATIVES
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BONNES PRATIQUES – CALCUL DE L’INDEMNITÉ 

 JOURNALIERE MALADIE, MATERNITE-PATERNITE-ADOPTION

Comment se calcule le Gain Journalier brut de Base ?

Cas GENERAL → Somme des salaires des 3 mois précédant le DJT, divisée par 91,25.

Activité irrégulière ou 

discontinue
→ Somme des salaires des 12 mois précédant le DJT, divisée par 365.

Cas GENERAL → Somme des salaires des 3 mois précédant le DJT, divisée par 91,25.

Activité irrégulière ou discontinue → Somme des salaires des 12 mois précédant le DJT, divisée par 365.

Pourquoi 91,25 ? 

C’est le nombre de jours 

par an rapporté à 3 mois 

(365 /12 X 3)  = 91,25 jours 

par trimestre

Comment se calcule l’indemnité journalière (IJ) ?

Pour le risque maladie, après 3 jours de carence, l’indemnité journalière est égale à 

50 % du Gain Journalier brut de Base

Exemple : Arrêt de travail du 15/02/25 au 28/02/25 DJT au 14/02/25 votre salarié perçoit un salaire  

                      brut mensuel de 2000 €

                      Calcul IJ Maladie : (2000 € x 3) / 91,25 ) x 50 % = 32,88 € / jour

Pour le risque maternité, l’indemnité journalière est égale au Gain Journalier de Base 

Exemple : Congé maternité du 15/02/25 DJT au 14/02/25 votre salariée perçoit un salaire net de

                  1580 € (2000 € brut * application du taux forfaitaire de 21 %)

                 Calcul IJ maternité : (1580 € x 3) / 91,25 = 51,94 € / jour 
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DJT – Dernier jour travaillé

E
x
e
m

p
le Votre salarié est en arrêt le lundi 22

il a travaillé le vendredi 18

DJT =  dimanche 21

(Même si le salarié ne travaille jamais le we)

E
x

e
m

p
le L’arrêt commence le  12

Votre salarié est en congé payé du 9 au 15

DJT =  le 11

E
x

e
m

p
le L’accident de travail a eu lieu le 12 matin 

pour se rendre au travail

L’arrêt commence le  12 au soir

DJT =  le 12

Vous devez indiquer la veille de la date du début de la 
prescription d’arrêt de travail, indépendamment des jours 
de la semaine.

Si votre salarié est en congé payé lors de l’arrêt, le DJT est 
la veille de l’arrêt. Les congés étant considérés comme du 
temps d’entreprise rémunéré par l’employeur.

En accident de travail, le DJT est toujours le jour de 
l’accident, ou une date postérieure. Toute journée 
commencée par le salarié est due par l’employeur.

Qu’entend-on par la date du dernier jour de travail ?
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DJT – Dernier jour travaillé

E
x

e
m

p
le

Votre salarié est en arrêt du 07/09 au 

14/12

TPT du 15/12 au 31/12

DJT arrêt et TPT = le 06/09

E
x

e
m

p
le

Arrêt maladie du 09/05 au 14/05,

congé pathologique du 15/05 au 25/05, 

arrêt maladie du 26/05 au 30/05

congé maternité au 31/05

DJT =  le 08/05 pour les 4 arrêts

E
x

e
m

p
le Naissance au 15/05

Congé de naissance du 15/05 au 17/05

Congé paternité du 18/05 

DJT =  le 17/05

En cas d’enchainement de situation d’arrêt à temps complet 
et de temps partiel thérapeutique, le DJT pour les 2 arrêts 
correspond au DJT de l’arrêt à temps plein précédant le 
TPT

Votre salariée est successivement en arrêt, en congé 
pathologique, en arrêt maladie puis en congé maternité.  

Votre salarié est en congé paternité après le congé de 
naissance. Le DJT à prendre en compte est la veille du début 
du congé paternité (le congé de naissance étant pris en 
charge par l’employeur).
Pour chaque période fractionnée, le DJT est toujours la veille 
de l’arrêt.
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TPT - Temps partiel thérapeutique

Quelles formalités ?

• Depuis le 1er janvier 2019, un arrêt à temps partiel thérapeutique peut être 

prescrit sans arrêt à temps plein indemnisé au préalable.

• Au début du mois suivant le temps partiel thérapeutique, vous devez établir 

une attestation de salaire, à terme échu.

• Si l’arrêt en temps partiel débute au cours du mois, vous devrez calculer la 

perte de salaire au prorata du nombre de jours réellement travaillés à temps 

partiel.
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TPT - Temps partiel thérapeutique

L’organisation du temps de travail relève d’un libre accord entre l’employeur et le 

salarié, le TPT n’est donc pas nécessairement un mi-temps.

Les éléments à indiquer sur l’attestation sont

 Le DJT avant l’arrêt temps plein

 Le destinataire de règlement (si subrogation, indiquer la durée maximale selon 

votre convention collective ou accord de branche)

 La perte de salaire
➢ Seule la perte réellement constatée sur le bulletin de salaire doit être indiquée

En cas de congés payés

Les jours de congés payés, intervenant pendant une prescription TPT,

ne donnent pas lieu à indemnisation : il faut scinder les périodes de TPT 

sur le mois
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FOCUS TPT - Temps partiel thérapeutique sans arrêt initial

Du nouveau sur Net-

Entreprises !

L’attestation de salaire 

pour l’indemnisation du 

temps partiel pour motif 

thérapeutique SANS arrêt 

initial.
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FOCUS TPT - Temps partiel thérapeutique sans arrêt initial

Quel Dernier Jour de Travail 

renseigner ?

Lorsque la prescription d’arrêt à 

Temps Partiel Thérapeutique ne 

fait pas suite à un arrêt de travail 

à temps plein, la règle générale 

s’applique :  

le DJT est égal à la veille de la 

prescription. 

Exemple :
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FOCUS TPT - Temps partiel thérapeutique sans arrêt initial

Exemple : Votre salarié est à TPT du 16 au 30/11/2023 ; il travaillait à temps plein auparavant.
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FOCUS TPT - Temps partiel thérapeutique sans arrêt initial
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FOCUS TPT - Temps partiel thérapeutique sans arrêt initial
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FOCUS TPT - Temps partiel thérapeutique sans arrêt initial
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Congé paternité - Durée et point départ 

La durée du congé paternité (AM) s’ajoute au 3 jours employeurs (selon le nb de naissance)

> 7 jours obligatoires dont 3 par l’employeur

> Congé pris en 1,2 ou 3 fois

7 jrs 

obligatoires

Dans les

6 mois

A chaque période, un nouveau signalement

Le salarié informe son employeur de la date de naissance prévue,

et idéalement un mois avant chaque période en cas de fractionnement.

Point de départ :

-   Naissance

-   ou 1er jour ouvrable suivant
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Congé paternité – Droits aux indemnités

Conditions générales

‒ 6 mois d’affiliation à la date de début du congé paternité et d’accueil de l’enfant

ET

‒ Justifier de 150 h de travail salarié ou assimilé au cours des 3 mois ou 90 jours précédant 

l’interruption du travail

Cas particulier

En cas d’activité discontinue -> 600 h dans les 12 mois précédant le congé paternité

L’ouverture des droits aux IJ  s’étudie uniquement à la 1re période obligatoire des 4 jours et est 

acquise pour toutes les périodes en cas de fractionnement.

Si elle n’est pas remplie lors de la 1ère période, le refus de prise en charge du congé vaut pour toutes 

les périodes.
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RAPPELS sur la Gestion du Congé Paternité

-> Pour la première période obligatoire : 

Le dernier jour travaillé doit être indiqué à la veille des 4 jours obligatoires 

(et non à la veille du congé de naissance de l’employeur)

-> Bien respecter les 3 périodes de prise de congé paternité et nombre total 

de jours 

-> Ne pas inclure les 3 jrs congé de naissance lors de la télétransmission des 

dates de congé paternité

-> En cas de congé d’hospitalisation, transmission du BH service 

néonatalogie de l’enfant via le compte entreprise avec un récapitulatif de 

toutes les dates de congé paternité 
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Bonnes Pratiques : Quelques Rappels

Pensez à bien télétransmettre l’attestation de salaire de votre 

salarié des réception du volet 3 de l’arrêt de travail, le versement 

des IJSS dépend du délai d’envoi de celle-ci 

Résultat de recherche d'images pour "symbole attention"

En DSN, pensez à clôturer chaque arrêt de travail : 

indiquez la date de reprise de travail de votre salarié dans 

votre logiciel. Si la date de reprise n’est pas saisie il y a 

génération systématique d’une attestation d’ouverture de 

droits au-delà des 6 mois d’arrêt

Pensez à bien mettre à jour vos coordonnées téléphoniques en 

indiquant votre ligne directe sur l’attestation de salaire

Résultat de recherche d'images pour "logo net entreprise"

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjasoupopfcAhXCxxQKHdZpCaQQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.fotolia.com/id/40218438&psig=AOvVaw0l-tdR15Nfb-0uVriG0j8w&ust=1531406058652110
https://www.ogust-manager.com/fonctionnalites/gestion-de-la-paie-prestataire/logo-net-entreprise/
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4
TARIFICATIONS
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POUR QUEL PUBLIC ?

Quel est le public 
concerné ?

➔Agents non 
titulaires des 
collectivités 

territoriales non 
affiliés à la CNRACL
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QUELLES SONT LES INFORMATIONS IMPORTANTES A RETENIR ?

DAT

Utilisation de Net-entreprise équivalent du cerfa 
14463*03 DAT-PRE

Le SIRET de rattachement de la personne qui subit 
un AT doit être bien identifié.

Le SIRET du lieu de l’accident doit être indiqué, qu’il 
soit le SIRET de rattachement ou non.

La personne émettrice de la DAT doit être identifiée 
clairement sur la DAT et indiquer un numéro de 
téléphone pour être jointe au besoin

DSN

Le SIRET de rattachement de la personne 
doit être bien indiqué, ce n’est pas toujours le 
lieu où la personne travaille. (pas l’organisme 
payeur par exemple)

L’effectif sur les DSN peut être erroné, il faut 
indiquer l’effectif régime général.

La personne émettrice de la DSN doit 
indiquer un numéro de téléphone et/ou une 
adresse mail pour être jointe au besoin.
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5
FRISE EMPLOYEURS
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LA VIE D’UNE ENTREPRISE
notre nouvel outil interactif

Un outil dédié aux employeurs et futurs 
employeurs, pour recenser et centraliser 

toutes les démarches et services 
URSSAF, CPAM et Carsat Bretagne.

• Dématérialisé, 

• Interactif,

• Centralisé depuis le site de la carsat 

bretagne.

https://cutt.ly/pe3FBZIC
https://cutt.ly/pe3FBZIC
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LA VIE D’UNE ENTREPRISE
notre nouvel outil interactif

Sélectionnez votre situation1

Parcourez les différentes étapes2

Découvrez les démarches, 
formalités légales, sites utiles…

3
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LA VIE D’UNE ENTREPRISE
notre nouvel outil interactif

Une image contenant Appareils électroniques, ordinateur, texte, intérieur

Description générée automatiquement

Carsat-bretagne.fr > Entreprise > Services en ligne Entreprise

Carsat-bretagne.fr > Entreprise > Services en ligne Entreprise

https://cutt.ly/pe3FBZIC
https://cutt.ly/pe3FBZIC
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6
INFOS UTILES
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De l’embauche à la retraite de vos salariés : les formalités et services à votre disposition

 Frise interactive

https://www.carsat-bretagne.fr/home/entreprises/les-services-en-ligne.html?utm_source=brevo&utm_campaign=2024_11_18_FriseEmployeur_Partenaires&utm_medium=email


https://www.net-entreprises.fr/

https://www.ameli.fr/entreprise

https://net-entreprises.custhelp.com/+ Votre base de connaissance

Information / actualités

Inscrivez-vous gratuitement :

https://www.carsat-

bretagne.fr/home/entreprises/newsletter-entreprises.html

58
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Contacts 

Services en ligne : 

CPAM56 contactemployeur.cpam-morbihan@assurance-maladie.fr

CPAM22 contact-employeurs22@assurance-maladie.fr

CPAM29 correspondant.employeur29@assurance-maladie.fr

CPAM35 cis-entreprises.cpam-ille-et-vilaine@assurance-maladie.fr

Paiements IJ : 36 79 (service gratuit + prix appel)

 du lundi au vendredi - de 8 h 30 à 17 h 30

Net-entreprise

Hotline DSN

 PASRAU

mailto:contactemployeur.cpam-morbihan@assurance-maladie.fr
mailto:contact-employeurs22@assurance-maladie.fr
mailto:correspondant.employeur29@assurance-maladie.fr
mailto:cis-entreprises.cpam-ille-et-vilaine@assurance-maladie.fr
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